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kilowatt : kW 

Mégawatt = mille kW  : MW 
Gigawatt = 1 million kW: GW  

kilowattheure: kWh 
Volt: V ï kilovolt: kV 

 kj : kilojoule 
 Gj : Gigajoule = 1 million kJ  
 Tj : Térajoule = 1 milliard kJ  
 kú : milliers dôeuros 
 Mú : millions dôeuros 
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Mesdames, 

Messieurs, 

 

 

 

Nous avons lôhonneur de vous 

faire rapport sur les activit®s de lôintercommunale et de 

soumettre à votre approbation les comptes annuels arrêtés au 

31 décembre 2009. 

 

Je voudrais, avant que vous nôentamiez la lecture de notre 

rapport, évoquer avec vous quelques chapitres reprenant 

lôactualit® ï une nouvelle fois fort dense ï de notre 

intercommunale mais également de tout le secteur de la 

distribution dô®nergie en R®gion wallonne. 

 

Ainsi, Il sera notamment question, au chapitre relatif à 

lô®volution tarifaire, de lôapprobation de nos tarifs pour les 

années 2009 à 2012 par la CREG.  

 

La question de lôapprobation des tarifs dôutilisation des r®seaux 

de distribution est un souci commun à lôensemble des GRD et 

a beaucoup occupé nos intercommunales cette année. 

 

Je tenais ¨ souligner lôimmense travail fourni dans lôombre afin 

que ce dossier puisse conna´tre une fin heureuse et quôaucun 

impact négatif se soit ressenti par nos communes associées. 

 

Dôautres d®fis ont ®t® relev®s en 2009. Il en est, par exemple, 

ainsi de lôint®gration par IDEG, comme tous les GRD wallons, 

de certains aspects aff®rant ¨ lô®clairage public en tant 

quôobligation de service public ï je vous renvoie à cet effet au 

chapitre du rapport dôactivit® qui lui est consacr®. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, permettez-moi de souligner les enjeux du futur dont, le 

Smartmetering ï ou compteur intelligent ï et le Smartgrid ï 

réseau intelligent ï sont les parfaites illustrations dôun monde 

de lô®nergie qui bouge et qui, ¨ terme, conduiront plus que 

certainement à une nouvelle définition du métier de 

distributeur dô®nergie. 

 

Nous compléterons votre information par le rapport de gestion 

qui présentera et commentera les comptes annuels. 

 

Je vous souhaite une agréable lecture et vous rappelle que 

lôintercommunale est ¨ votre disposition. 

 
 
 
 
 
 
Claude BULTOT 
Président du  
Conseil dôadministration 
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55e exercice social   ̧    année 2009 

 
Siège social :  avenue Albert Ier, 19 à 5000  Namur. 
NÁ dôentreprise :  BCE 0201 400 308  
 
Association intercommunale régie par le décret du 19 juillet 
2006 modifiant le livre V de la première partie du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation tel que modifié par le 
décret du 9 mars 2007, constituée le 25 juin 1954 par acte n° 
20.203 publié aux annexes du Moniteur Belge des 12 et 
13 juillet  1954.  Statuts approuvés par Arrêté Royal du 2 avril 
1954 (Moniteur Belge du 19 mai 1954). 
 
Statuts modifiés par : 
 
- le Conseil général du 24.1.1955 ï Acte n° 3.140, annexe Moniteur 

Belge du 19.2.1955 ; 
- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 12.12.1968 approuv®e par 

Arrêté Royal du 22.7.1969 Acte n° 3.142-1, annexe Moniteur Belge 
du 25.12.1969 et acte n° 204 -8 bis, annexe Moniteur Belge du 
17.1.1970 ; 

- lôAssembl®e générale extraordinaire du 24.4.1973 approuvée par 
Arrêté Royal du 19.7.1973 ï Acte n° 1.275-1, annexe Moniteur 
Belge du 15-5-1973 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 22.4.1975, approuv®e par 
Arrêté Royal du 9.10.1975 ï Actes n° 1.331-18 et 1.331-19, 
annexes Moniteur Belge du 7-51975 ; 

- texte coordonné des statuts déposé au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Namur le 7.1.1976 ï Acte n° 190-5, annexe 
Moniteur Belge du 1411976 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 25.11.1976, approuv®e par 
Arrêté Royal du 21.1.1977 ï Moniteur Belge du 25.2.1977 ï Actes 
n° 4.372-2 et 4.372-3, annexe Moniteur Belge du 21.11.1976 ; 

- texte coordonné des statuts déposé au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Namur le 21.2.1977 ï Acte n° 672-18, annexe 
Moniteur Belge du 24.2.1977 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 26.4.1977, approuv®e par 
Arrêté Royal du 23.12.1977 ï Actes n° 1.635-4 et 1.635-5, annexe 
Moniteur Belge du 13.1.1978 ; 

- texte coordonné des statuts déposé au Greffe du Tribunal de 
Commerce de Namur le 5.1.1978, mention de dépôt, annexe au 
Moniteur Belge du 14.1.1978 ï Acte 227-3 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 21.12.1978 ï texte des 
statuts approuvé par Arrêté Royal du 25.5.1979, Moniteur Belge 
du 26.7.1979 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 28.05.1986 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 11-
12-1987, Moniteur Belge du 31ï12-1987 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 27.05.1987 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 13-
10-1987, Moniteur Belge du 21-11-1987 ¨ lôexception de celles 
apport®es ¨ lôarticle 17-3 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 25.05.1988 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 6ï9-
1988, Moniteur Belge du 9ï11-1988 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 23.05.1989 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 5-9-
1989, Moniteur Belge du 8ï11-1989 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 23.05.1990 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté Ministériel du 27-7-
1990 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 04.12.1990 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application de 
lôarticle 39 du d®cret du 20-7-1989 de la Région Wallonne ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 10.06.1991 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 25-7-
1991 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 9.06.1992 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 11ï
8-1992 ; 

- lôAssembl®e générale ordinaire du 10.06.1993 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 13ï
9-1993, sauf lôarticle 9 point 8 et lôannexe nÁ 6 qui sont 
improuvés ; 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 08.06.1994 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 5ï
8-1994 ; 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 13.09.1994 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
14-11-1994. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 07.06.1995 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 11-
8-1995. 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 04.04.1996 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
31-5-1996. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 05.06.1996 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application de 
lôarticle 39 du d®cret du 20ï7-1989 de la Région Wallonne 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 05.06.1996 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application de 
lôarticle 39 du d®cret du 20ï7-1989 de la Région Wallonne 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 11.06.1997 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 1-8-
1997. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 19.12.1997 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 23-
2-1998. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 10.06.1998 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application de 
lôarticle 39 du d®cret du 20-7-1989 de la Région Wallonne. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 10.06.1999 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 23-
7-1999. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 13.06.2000 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 28ï
7-2000. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 13.06.2001 ï textes des 
modifications aux statuts rendus exécutoires par application du 
dernier alinéa  du § 4 de lôarticle 17 du d®cret du 1-4-1999 
organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les 
intercommunales de la Région wallonne. 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 19.04.2002 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
2.07.2002. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 11.12.2002 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
3.02.2003. 

- lôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 17.12.2003 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
23.02.2004. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 16.12.2004 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
31.01.2005. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 8.06.2005 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
2.08.2005. 

- lôAssembl®e g®n®rale ordinaire du 14.12.2005 ï textes des 
modifications aux statuts approuvés par Arrêté ministériel du 
17.03.2006. 

- lôAssembl®e g®n®rale du 29.11.2006 ï textes des modifications 
aux statuts approuvés par arrêté ministériel du 09.02.2007 à 
lôexception des articles 17 point 3 et 24 points C et D. 

- lôAssembl®e g®n®rale du 27.6.2007 - textes des modifications 
aux statuts approuvés par arrêté ministériel du 9.10.2007.  

- lôAssembl®e g®n®rale du 04.02.2009- textes des modifications     
aux statuts approuvés par arrêté ministériel du 8.06.2009
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(3)   depuis le 4 février 2009  

(4)   depuis le 23 septembre 2009  
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ORES 
 
 
 
 
 
La scrl ORES, filiale des huit gestionnaires de réseaux 
de distribution (GRD) mixtes wallon, a été constituée 
officiellement le 6 février 2009.  
 
 
Elle a pour mission de g®rer et dôexploiter au quotidien 
les r®seaux dô®lectricit® et de gaz naturel de ces huit 
GRD, avec efficacité, impartialité, professionnalisme, 
sens du client, ainsi que le souci de la sécurité et de la 
maîtrise des coûts.  
 
 
Pour ORES, 2009 a été une ann®e dôinstallation 
progressive. Apr¯s lôint®gration des membres du 
personnel venus de différents horizons (Electrabel-
Netmanagement, Indexis, Igretec) lôentreprise a veill® ¨ 
faire connaître son nom, son logo et son identité auprès 
du grand public. Une campagne de communication a 
été menée en février et mars 2009 dans différents 
médias et auprès des bourgmestres pour présenter 
ORES et ses m®tiers. Au fil des mois, sa notori®t® sôest 
lentement développée ; elle est de plus en plus connue 
et reconnue, mais le travail nôest certes pas achevé et 
sôintensifiera en 2010 pour installer plus solidement 

encore lôentreprise dans le paysage ®nerg®tique wallon. 
 
 
En concertation avec ses actionnaires, ORES a aussi 
veillé à rationaliser les numéros téléphoniques par 
lesquels la clientèle entre en contact avec ses services . 
Ce fut chose faite  durant lô®t® 2009 et depuis lors, dôo½ 
quôils appellent en Wallonie, les clients peuvent former 
les mêmes numéros pour atteindre ORES : un numéro 
dôappel g®n®ral (078/15.78.01), un num®ro d®pannage 
(078/78.78.00) et un num®ro dôurgence pour les odeurs 
et fuites de gaz (0800/87.087). Ce fut une première 
grande avanc®e sur la voie dôune accessibilit® accrue et 
encore de plus dôefficacit®. 
 
 
Lôentreprise sôest aussi attach®e ¨ ce que les GRD 
puissent se conformer au prescrit du Décret régional 
wallon adopté en août 2008, notamment en matière 
dôindemnisation des consommateurs. Un service de 
gestion des plaintes a été mis en place et les premières 
indemnités ont été payées aux clients qui y avaient 
droit. Dans ce contexte et plus largement aussi, ORES a 
également veillé en interne à structurer ses services, 
notamment les nouveaux départements et services 
créés ou intégrés lors de sa constitution, à savoir 
Gestion du marché et Clientèle, Relevé et validation des 
comptages et Éclairage public notamment.  
 

 
Durant lôann®e 2009, ORES a également vu les activités 
dôobligation de service public du GRD li®es à la clientèle 
sociale et aux compteurs à budget augmenter de 
manière assez considérable, dans un contexte de crise 
économique plus marqué. Le rôle social des 
gestionnaires de réseaux prend sans cesse plus 
dôampleur (nombre de clients gérés par les GRD en 
hausse, augmentation des activités de recouvrement et 
de contentieux, explosion des demandes de pose de 
compteurs à budget par les fournisseurs, etc.) et ORES 
sôorganise pour r®pondre ¨ cette situation.   
 
 
Pour relever tous ces nouveaux défis, ORES doit 
disposer de toutes les compétences requises, ce qui 
suppose une politique de sélection et de recrutement à 
la hauteur des besoins de lôentreprise. En 2009, ORES a 
recrut® pas moins dôune personne par jour ouvrable. En 
2010, il est pr®vu dôengager plus de 300 personnes, 
notamment pour anticiper les départs prévus au cours 
des prochaines années. ORES entend dès lors se 
profiler davantage en tant quôemployeur potentiel sur le 
marché du travail. Outre des efforts publicitaires ciblés, 
men®s sur les m®dias presse et internet, lôentreprise a 
décidé de renforcer en 2010 ses contacts et ses 
collaborations avec les écoles techniques, en particulier 
dans le sup®rieur, ainsi quôavec des organismes 
spécialisés dans la formation. Elle entend ainsi affirmer 
davantage encore son image dôemployeur de premier 

rang en Région wallonne. 
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Sur le plan technique et technologique, lôun des th¯mes 
les plus évoqués dans le secteur électrique est celui des 
r®seaux et des compteurs intelligents. Côest un sujet qui 
concerne au premier chef les gestionnaires de réseaux, 
notamment dans le contexte du développement rapide 
des productions d®centralis®es et de lôint®gration de la 
notion de développement durable dans leur gestion. 
ORES entend être partie prenante au débat et va 
évaluer ï dans le cadre de projets pilotes ï la valeur 
ajoutée réelle des nouvelles technologies qui pourraient 
être adoptées en vue du développement des réseaux 
intelligents et de la mise en place de compteurs eux-
aussi intelligents.  
 
2010 verra aussi la poursuite et la généralisation du 
projet baptisé Mobile. Ce projet vise à équiper les 
agents de terrain et techniciens dôORES de moyens 
informatiques et de communication embarqués dans 
leur v®hicule, afin quôils puissent recevoir et traiter leurs 
ordres de travail de manière beaucoup plus souple. 
Lôobjectif du projet est dôam®liorer la planification des 
travaux et dôen optimiser la r®alisation. La phase-pilote, 
menée en 2009 en Brabant wallon et dans la région de 
Charleroi, a permis de tester le système et de le 
confronter à la réalité du terrain. Il va désormais être 
g®n®ralis® dans les autres r®gions dôactivit® dôORES.   
 
Au travers de ses activités et au service de ses 
actionnaires, des clients et de toutes les autres parties 
prenantes à ses missions, ORES occupe une position 

fondamentale sur les march®s de lô®nergie en Wallonie.  
Chaque jour, son personnel fait en sorte que plus dôun 
million et demi de foyers en Wallonie disposent de 
lô®lectricit® ï et pour certains du gaz naturel ï dont ils 
ont besoin.  Ces énergies sont des besoins essentiels. 
Et la mission dôORES consiste pr®cis®ment ¨ r®pondre ¨ 
ces besoins 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.  
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Evolution législative  
 
Sans °tre exhaustifs, nous relevons, pour lôann®e 
législative 2009, les textes qui - à divers degrés de 
législation - impactent la vie de notre GRD tant en 
mati¯re dô®nergie et que de la gouvernance de 
lôintercommunale. 
 
 
Législation européenne  
 
Les premières directives relatives au gaz et à 
l'électricité ont été adoptées dans les années 1990 avec 
pour objectif d'ouvrir progressivement les marchés du 
gaz et de l'électricité à la concurrence.  
 
Ce premier paquet ou « package » a conduit à la 
libéralisation des march®s de lô®nergie ï libéralisation 
qui devait conduire ¨ lôam®lioration de l'efficacit® du 
secteur énergétique et la compétitivité de l'économie 
européenne dans son ensemble. 
 
Alors que la plupart des Etats membres avaient mis en 
îuvre les directives sur le gaz et l'®lectricit® en 
septembre 2000, une enquête de la Commission a 
conclu en 2001 que d'autres mesures étaient 
nécessaires afin de compléter le marché intérieur de 
l'énergie et d'en récolter les bénéfices. 
 
Les deuxièmes directives sur le gaz et l'électricité, -2e 

paquet - adoptées en juin 2003, incluent la 
"séparation  des métiers ", une procédure par laquelle 
les réseaux de transport de l'énergie doivent être gérés 
indépendamment des activités de production et 
d'approvisionnement 
 
Enfin, un 3e paquet ï contenant des directives votées 
par le Parlement européen en 2008 et 2009 ï 
comprend des mesures dans les domaines suivants :  
 
ü renforcement de lôactivit® de transport ; 
ü renforcement du droit des consommateurs dont la 

garantie dôun service universel ¨ tous les clients 
résidentiels et si nécessaire aux PME ; 

ü amélioration de la coopération transfrontalière ; 
ü indépendance des régulateurs 

 
Ce 3e paquet contient également des injonctions en 
mati¯re dô®nergies renouvelables. 
 
Ainsi une directive votée le 17 décembre 2008, appelée 
« directive 20-20-20 è, par laquelle lôEurope sôest dot®e 
des objectifs suivants :  
ü  Réduire de 20 % les émissions de gaz à effet de 

serre 
ü  Porter la part des énergies renouvelables à 20 % 

de la consommation énergétique finale 
ü  Réduire de 20 % la demande en énergie. 

 
 

Une nouvelle directive relative aux énergies 
renouvelables a été votée le 21 avril 2009. Elle fixe les 
objectifs individuels pour chaque pays (13 % dô®nergie 
renouvelable en 2020 pour la Belgique) et prévoit par 
ailleurs que « Sous r®serve dôune ®valuation 
économique en 2012, 100% des clients doivent 
disposer de compteurs intelligents en  2022 »    (stade 
intermédiare 80% en 2020).  
En effet, pour lôEurope, ç le compteur intelligent devrait 
inciter les consommateurs à faire des économies 
dô®nergieè. 
 
Néanmoins, par une autre directive ï votée quant à elle 
le 12 juin 2009, le Parlement europ®en pr®cise quôç il 
devrait être possible de baser l'introduction de 
systèmes intelligents de mesure sur une évaluation 
économique. Si cette évaluation conclut que 
l'introduction de tels systèmes de mesure n'est 
raisonnable d'un point de vue économique et rentable 
que pour les consommateurs dépassant un certain 
niveau de consommation d'électricité, les États 
membres devraient pouvoir tenir compte de ce constat 
lors de la mise en place des systèmes intelligents de 
mesure. »  
 
Le compteur intelligent (dit aussi Smartmetering) et le 
développement du réseau intelligent (Smartgrid) font 
lôobjet dôun chapitre distinct du pr®sent rapport 
dôactivit®.  
 

 
Législation fédérale  
 
Déclaration de mandats et de patrimoine 
 
Le 12 mars 2009, le législateur fédéral a modifié les lois 
ordinaire et spéciale du 2 mai 1995, exécutées par les 
lois ordinaire et spéciale du 26 juin 2004, lesquelles 
prévoient et organisent un système de contrôle fédéral, 
par la Cour des comptes, des mandats et du patrimoine 
des élus locaux. Sont notamment visés par la 
législation, les membres des Conseils d'administration 
et des Comités de direction des intercommunales. 
Ainsi, depuis le 1er janvier 2009, il est à retenir que  :  
 
ü Une seule déclaration de patrimoine suffit  à 

couvrir tous les événements (début, fin ou 
renouvellement de mandats assujettissables) se 
produisant dans le courant de lôann®e ; 

ü Cette déclaration doit décrire la situation 
patrimoniale au 31 d®cembre de lôann®e qui 
donne son nom à la liste de mandats (et donc 
pour la première fois au 31/12/2009)  ; 

ü Cette déclaration ne doit évidemment plus êtr e 
envoyée « au plus tard un mois après un 
événement » mais bien entre le 1er janvier et 31 
mars de lôann®e suivante et, en même temps que 
la liste de mandats ;  
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ü Enfin, comme précédemment, il nôy a pas lieu de 
rédiger une déclaration de patrimoine si aucun 
événement (nomination, démission, 
renouvellement) intéressant un mandat dit 
assujettissable ne sôest produit durant lôann®e qui 
donne son nom à la liste de mandats. 

 
Marchés publics 
 
Le Gouvernement fédéral a revu ï par arrêtés 
ministériels du 14 décembre 2009 les seuils relatifs aux 
marchés publics. 
Par ailleurs, et concomitamment, le parlement fédéral a 
adopté le 23 décembre 2009 une loi introduisant un 
nouveau livre relatif ¨ la motivation, ¨ lôinformation et 
aux voies de recours dans la loi du 24 décembre 1993 
relative aux marchés publics. 
Il y va principalement de la modification des règles 
relatives à l'information et aux procédures de recours 
(notamment le standstill) et ce, afin d'assurer la 
transcription de la directive 2007/66/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 11 décembre 2007 relative à 
l'efficacité des procédures de recours en matière de 
passation des marchés publics. 
Cette loi est entrée en application le 25 février 2010, en 
m°me temps que son arr°t® royal dôex®cution. 
 
 
Législation régio nale  
 

La gestion des sols en Région wallonne 
 
La R®gion wallonne sôest dot®e dôun nouveau d®cret 
relatif à la gestion des sols en date du 
5 décembre 2008. 
Ce décret est entré en vigueur ï pour la plupart de ses 
dispositions ï trois mois après sa publication au 
Moniteur belge, soit le 18 mai 2009. 
Il contient diverses obligations susceptibles de 
sôappliquer aux intercommunales, par exemple,  en leur 
qualité de propriétaire de terrains pollués.  
Il sôagit notamment de lôobligation dôinformer les 
administrations wallonnes et communales en cas de 
connaissance de la présence de polluants ou de déchets 
dans un terrain, ou encore de lôobligation de mener des 
®tudes destin®es ¨ d®crire et ¨ estimer lôampleur de 
pollution (®tudes dôorientation), ou de conna´tre de 

manière exacte la nature et le niveau de pollution 
(®tudes de caract®risation), voire de lôobligation, 
compte tenu des études préalablement menées, de 
proc®der ¨ des actes et travaux dôassainissement du 
terrain.  
Le décret prévoit également un mécanisme de 
soumission volontaire au r®gime quôil organise (par 
exemple, envoi volontaire des r®sultats dôune ®tude 
dôorientation ¨ lôadministration, é). Dans cette 
hypoth¯se, et en vue dôinciter ¨ la soumission 
volontaire, le d®cret pr®voit quôaucune s¾ret® financi¯re 
ne doit être constituée. Par ailleurs, dans ce régime de 
soumission volontaire, en cas de pluralité de terrains,  

une autorisation portant sur un programme 
dôinvestigations et dôassainissements comprenant la 
liste, la priorité et les dates de réalisation d es 
investigations et assainissement peut être demandée à 
lôadministration. Cette derni¯re option permet de 
maîtriser la gestion et le planning des interventions.  
 
Le plan dôadaptation 2010-2012 a été approuvé par 
Arrêté ministériel du 26 novembre 2009.  
 
Pour rappel, le Plan dôadaptation reprend les 
transformations liées à la structure du réseau ; il est 
®tabli en application de lôarticle 15 du d®cret ®lectricit® 
du 12 avril 2001 (MB 01/05/2001) relatif à 
lôorganisation du march® r®gional de lô®lectricit®. 
 
Enfin, bien que ne sôagissant pas dôun texte normatif, il 
est intéressant de relever la déclaration de politique 
régionale (DPR)ï présentée par le Gouvernement 
wallon devant le parlement régional en date du 
16 juillet 2009.  
 
Cette déclaration intitulée «  une énergie partagée pour 
une société durable humaine et solidaire » présente ï 
en 146 pages - de nombreuses pistes dôaction ou de 
réflexion parmi lesquelles les points concernant notre 
intercommunale peuvent se regrouper en deux volets 
« Energie » et «  Bonne gouvernance ». 
 
Ainsi, regroupées sous le vocable « Energie », on 

retrouve des mesures relatives aux :  
 
ü Fonctionnement du marché, dont les objectifs 

sont :  
 
 Meilleure transparence des prix, via 

notamment :  
 
Á une ®valuation pr®alable de lôimpact 

tarifaire des d®cisions sous lô®gide de la 
CWaPE  

Á lôobligation dôun relevé annuel obligatoire 
des compteurs  

Á une réglementation quant aux provisions 
relatives aux consommations annuelles et 
aux mesures URE prises par le client 

Á lô®tude de dispositifs permettant aux 
utilisateurs du réseau (URD) de disposer de 
leurs données de consommation de 
manière régulière et appropriée, tels que 
les compteurs intelligents. 

 
 Encadrement du marché, par :  

 
Á lôaccessibilit® garantie aux bureaux 
dôaccueil au sein des GRD 

Á une amélioration de la qualité des services 
aux consommateurs et plus spécialement 
de :  



 

  Rapport annuel 2009    
 

 
Rapports dôactivit®s 
 

 9  

- la mise en place dôindicateurs de 
performance  

- lôaccent mis sur les Chartes de qualit® 
et les call-centers 

- une facturation plus lisible et 
transparente 

Á lôexamen de la rationalisation des coûts de 
distribution et les modalités de mise en 
îuvre  

 
 Acc¯s ¨ lô®nergie o½ sont envisag®es sous la 

réserve de la faisabilité technique et du coût 
(impact tarifaire)  :  
 

Á lô®tude de lô®largissement du statut de 
client protégé en concertation avec le 
Gouvernement fédéral 

Á lô®valuation du fonctionnement du syst¯me 
des compteurs à budget pour les clients en 
défaut de paiement par rapport :  
- à la guidance énergétique 
- au plan dôapurement 

Á la recherche dôun m®canisme de tarification 
progressive de lô®nergie à usage résidentiel 

Á la promotion dôachats group®s dô®nergie et 
de syst¯mes de production dô®nergie 
renouvelable  
 

 Les énergies renouvelables sont également sur 
le métier du Gouvernement wallon et 

notamment :  
 
Á la simplification des procédures 

administratives pour les productions 
assurées par les ménages 

Á lô®laboration de nouveaux quotas de 
Certificats Verts pour 2010-2020 

Á lôassouplissement des modalit®s de 
paiement des coûts de raccordement aux 
réseaux 

Á lôaugmentation de la capacit® des r®seaux  
Á la modernisation de la gestion des réseaux 

électriques  
Á lô®tude de lôopportunit® et lôimpact tarifaire 

des « smart grids » en concertation avec 
les opérateurs 

 

Concernant la  « Gouvernance », la DPR envisage dans 
ses pistes dôactions : 
 
ü les mandats publics, dont :  

 
 Le renforcement des règles relatives aux 
incompatibilit®s et aux conflits dôint®r°t ; 

 La révision des rémunérations des 
administrateurs et des gestionnaires 

 Limitation stricte du nombre de mandats 
dôadministrateurs détenus par une même 
personne 

 Application du plafond équivalent à 150% de 
lôindemnit® parlementaire aux administrateurs  

 
ü Les marchés publics sont également en réflexion 

quant à 
 
 lôam®lioration de lôinformation, la formation et 

le contrôle pour garantir le strict respect des 
règles applicables en matière de marchés 
publics ; 

 lôobligation de respecter la r®glementation des 
march®s publics pour lôensemble des 
prestations intellectuelles, dont les services 
juridiques  

 La g®n®ralisation de lôusage de clauses 
sociales et environnementales  
 

ü Plus spécialement, pour ce qui concerne les 
Intercommunales, le Gouvernement wallon 
envisage de :  

 
 rendre accessibles aux citoyens les Assemblées 

générales ainsi que leurs ordres du jour 
 mettre à disposition du public les décisions de 

portée générale 
 interdire le cumul de membre permanent dôun 

Comité de direction ou de gestion avec un 
mandat dôun organe ex®cutif local  

 renforcer les règles relatives aux conflits 
dôint®r°ts dans les march®s publics  

 rendre obligatoire la pr®sence dôun 
représentant par groupe politique dans les 
Conseils dôadministration ; 

 Garantir la transparence des intercommunales 
de financement et de leurs filiales 

 Donner pour mission aux provinces -
transformées en communautés de territoires  - 
le pilotage politique des intercommunales 

 Transformer les intercommunales en agences 
techniques dôex®cution des orientations 
politiques des communautés. 
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Evolution tarifaire  
 
Au cours de lôann®e 2009, le dossier tarifaire a 
comporté bien des épisodes qui peuvent se résumer 
comme suit :  
 
 
Bonus ou malus résulta nt de lôapplication des 
tarifs en 2008  
 
Au cours de lôexercice 2009, la CREG a proc®d® au 
contrôle annuel des tarifs appliqués au cours de 
lôexercice pr®c®dent, soit 2008. Ce contr¹le a ®t® r®alis® 
conformément aux arrêtés royaux sur les tarifs annuels 
de 2002 pour lô®lectricit® et de 2004 pour le gaz 
naturel. Dans ce cadre, le 13 février 2009, les 
gestionnaires de réseaux de distribution mixtes wallons 
(ci-après les GRD) ont transmis à la CREG les rapports 
concernant les r®sultats dôexploitation des r®seaux de 
distribution électricité et gaz relatifs à cet exercice 
2008. Ces rapports, et les informations 
complémentaires qui ont été fournies par les GRD, ont 
été examinés par la CREG dans le but de comparer le 
budget 2008 ¨ la r®alit® r®sultant de lôapplication des 
tarifs au cours de lôexercice 2008 afin de constater 
lôexistence dôun écart : un bonus ou un malus. Si la 
comparaison entre le budget et la réalité conduit à 
constater un malus, côest quôil y a un manque ¨ gagner 
dans le chef du GRD qui nôa pas pu toucher 
suffisamment de produits que pour couvrir les charges 

nécessaires à la réalisation de sa mission. Ce manque à 
gagner sera récupéré auprès des clients finals par une 
augmentation des tarifs appliqués au cours de la 
période régulatoire suivante. Par contre, si cette 
comparaison m¯ne ¨ la constatation dôun  bonus, le 
GRD a perçu trop de recettes par rapport à ses 
charges. Les montants excédentaires ainsi perçus par le 
GRD seront restitués aux clients finals par une 
diminution des tarifs au cours de la période tarifaire 
suivante.  Le 15 octobre 2009, le Comité de direction de 
la CREG a pris ses décisions quant à ce sujet et les a 
transmises par courrier aux GRD wallons qui les ont 
reçues le 16 octobre 2009. Suite à celles-ci, les GRD ont 
participé à une s®ance dôaudition et ont communiqu® 
leurs observations pour le 30 octobre 2009.  La CREG a 
pris sa décision définitive à ce sujet le 
19 novembre 2009. Les malus ainsi déterminés seront 
répercutés dans les propositions tarifaires de 2013 à 
2016.  
 
 
Les nouv eaux arrêtés royaux tarifaires 
pluriannuels  
 
La d®termination de lôexistence dôun bonus ou malus 
était le dernier exercice tarifaire réalisé sur base des 
arrêtés royaux de 2002 et 2004. En effet, pour rappel, 
deux arrêtés royaux du 2 septembre 2008 leur ont 
succédé à partir de 2009. Ces arrêtés ont mis en place 

les tarifs pluriannuels dans le secteur de la distribution 
dô®nergie, la p®riode tarifaire passant ¨ quatre ans et  
non plus douze mois. La première mise en application 
de ces dispositions avait été réalisée directement par 
les GRD puisquôils ont d¾ rentrer leurs premi¯res 
propositions tarifaires pluriannuelles fin septembre 
2008. Toutefois, la CREG nôa pas approuv® ces 
propositions tarifaires. 
 
 
Lô®tablissement des tarifs sur base de ces 
nouveaux Arr êtés Royaux  
 
Suite à ce refus dôapprobation des propositions 
tarifaires par la CREG, des tarifs provisoires ont été 
imposés par le Régulateur fédéral à partir du 
1er janvier 2009 (à savoir les tarifs appliqués en 2008).  
Au contraire du système annuel précédemment 
appliqu®, le syst¯me pluriannuel implique lôimposition 
de tarifs provisoires jusquô¨ ce que toutes les objections 
du GRD ou de la CREG soient épuisées ou jusqu'à ce 
qu'un accord soit atteint entre les deux parties sur les 
points litigieux.  
 
De manière à pouvoir trouver cet accord avec le 
Régulateur fédéral sur les propositions tarifaires, les 
Conseils dôadministration des GRD ont approuv®, d®but 
juin 2009, de nouvelles propositions tarif aires 
accompagnées de budgets. Ces dernières étaient 
établies sur base des modèles de reporting 

communiqués en date du 9 mars 2009 par la CREG.  
Ces propositions ont fait lôobjet de discussions entre la 
CREG et les responsables dôOres afin de mieux 
comprendre le contenu de certaines rubriques 
(notamment quant à la m éthode de calcul de la 
réduction des coûts contrôlables ou au coût des 
pertes). Suite aux réponses qui lui ont été formulées, la 
CREG a envoyé fin août 2009 des propositions 
dôadaptations ¨ apporter aux points quôelle estimait 
litigieux de manière à permet tre de trouver un accord 
entre les GRD et la CREG.  Sur cette base, les GRD ont 
introduit des propositions tarifaires complétées entre le 
7 et le 10 septembre 2009 qui ont été approuvées par 
la CREG en date du 17 septembre 2009.   
 
Les ®volutions entre dôune part les tarifs dôutilisation 
des réseaux de distribution de 2009 ainsi approuvés, 

tant ®lectricit® que gaz, et dôautre part ceux de 2008 
sont principalement imputables aux tâches 
supplémentaires imposées aux GRD dans le cadre des 
obligations de service public ainsi quô¨ dôautres co¾ts 
sortants de la maîtrise du GRD. Par exemple, en ce qui 
concerne le coût des obligations de service public, 
lôaugmentation du co¾t est li®e entre autres ¨ trois de 
ces obligations :  
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- lôaugmentation du co¾t des obligations de service 
public relatives au placement et ¨ lôentretien des 
compteurs à budget, tant électricité que gaz,  ;  

- la mise en place dôune nouvelle obligation de service 
public visant à « assurer un service efficace de 
gestion des plaintes è. En effet, lôadoption par le 
législateur wallon dans les décrets du 17 juillet 2008 
de cette nouvelle obligation de service public a 
impos® la mise en place dôune cellule ç Gestion des 
plaintes » ; 

- pour lôactivit® ®lectricit® uniquement, lôinstauration 
de lôentretien et de lôam®lioration de lôefficacit® 
®nerg®tique des installations dô®clairage public.  

 
Un autre exemple, qui concerne les tarifs électricité 
uniquement, pour illustrer cette fois -ci lô®volution des 
coûts non maîtrisables par le GRD est la hausse du coût 
de la compensation des pertes de réseau.   
 
Dôautres ®l®ments expliquent ®galement lô®volution des 
tarifs entre 2008 et 2009  :  
- la r®vision de certains taux dôamortissement par les 

arrêtés royaux du 2 septembre 2008, (ainsi 
lôamortissement des compteurs t®l® relevés est 
passé de 3% à 10%, celui des équipements 
administratifs de 20% ¨ 33%é) ;   

- lôadoption par le Gouvernement f®d®ral de lôarr°t® 
royal du 2 juin 2008 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité de certaines anciennes 
installations électriques sur les lieux de travail a 

conduit à une augmentation des enveloppes 
dôinvestissement (+/- 420 Mú sur 20 ans) ; 

- lô®volution ¨ la hausse des capex gaz, 
essentiellement en fonction de lôimportance des 
besoins nécessités par les extensions du réseau 
gazier. 

 
 
Application des tarifs pluriannuels approuvés  
 
Les tarifs 2009 ainsi approuvés sont entrés en vigueur à 
compter du 1er octobre 2009 et ce, sans rétroactivité.  
Suite à cette approbation, de commun accord avec la 
CREG, les Conseils dôadministration des GRD ont 
demandé un désistement des recours en annulation 
contre le rejet par la CREG des propositions tarifaires 
des GRD introduits le 19 décembre 2008. 
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Une obligation de service public en matière 

dô®clairage public 
 
Par un arrêté du 6 novembre 2008, le Gouvernement 
wallon a adopt® les mesures dôex®cution qui font de 
l'entretien de l'éclairage communal une obligation de 
service public (OSP).  
 
Outre l'organisation, le matériel nécessaire ou encore 
l'activité d'entretien elle -même, cet arrêté vise 
également l'organisation d'un service permettant au 
gestionnaire de réseau de distribution (ci -après le GRD) 
de traiter les demandes d'intervention, la mise en place 
d'une base de données, d'un cadastre énergétique, de 
solutions pour l'®conomie d'®nergie,é  
 
Toutefois, lôOSP, effective depuis le 1er janvier 2009, ne 
vise pas tout l'éclairage communal, de sorte que 
certaines opérations, considérées comme non-OSP 
continuent à être facturées aux communes à prix de 
revient comptable.   
 
Les co¾ts relatifs ¨ lôOSP sont, quant ¨ eux, pris en 
charge par la collectivité au travers des tarifs des GRD. 
 
Le graphique ci-dessous présente la répartition entre 
OSP et non OSP. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les co¾ts relevant de lô OSP r®sultent d'un certain 
nombre d'opérations au rang desquelles on peut 
notamment citer :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
- l'entretien curatif normal (le  dépannage spécifique 
d'un ouvrage d'®clairage communal : main d'îuvre, 
organisation du service, accessoires 
n®cessaires.é) ;  

- l'entretien préventif  (le remplacement systématique 
périodique et préventif des lampes et accessoires 
électriques en vue de minimiser les risques de 
panne : main d'îuvre, organisation du service, 
accessoires n®cessairesé). Cette action préventive 
doit être rentable, justifiée économiquement et 
approuvée par la CWaPE ; 

- la constitution d'une base de données (base de 
données informatique recensant les points lumineux 
comprenant le traitement et le contrôle des données 
ainsi que l'établissement d'une cartographie). Cette 
activité permettra l'établissement d'un cadastre 
énergétique ainsi qu'un audit énergétique 
quinquennal ; 

-  la préparation de rapports à destination de la 
CWaPE et/ou aux communes associées. 

- é 
 
En revanche, demeurent facturés aux communes, les 
coûts non-OSP, à savoir ceux se rapportant à :  
-  l'entretien curatif spécial (qui porte sur les éléments 

d'éclairage communal non traités par l'entretien 
curatif normal)  ;  

-  l'éclairage décoratif (les illuminations de mise en 
valeur du patrimoine et les illuminations festives)  ; 

- tous les autres coûts non-OSP issus de la mission 
confiée au GRD en la matière. 

 
Durant l'exercice à venir, l'application des dispositions 
prises par le Gouvernement wallon se poursuivra, qu'il 
s'agisse des mesures déjà citées ou encore du 
remplacement des armatures de la famille des "vapeurs 
de mercure basse pression" (BP) connues aussi sous 
l'appellation commune "tubes lumineux" (TL)" ou de la 
constitution de la base de données, par exemple. 
 
IDEG a adressé en novembre 2009 à ses communes 
associ®es deux courriers explicatifs d®taillant lôimpact 
de lôOSP sur les finances communales et les modalit®s 
afférentes à la facturation des travaux restant à charge 

des communes. 
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Répartition de la charge de lôentretiende 
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La red®couverte de lôintelligence ? les 

compteurs et réseau intelligents  
 
Face aux défis climatiques auxquels elle doit faire face, 
lôEurope a adopt®, courant 2009, des directives 
particulièrement ambitieuses connues sous le nom de 
« 3ème package è qui sôinscrivent dans le plan ç Climat-
Energie », appelé « 20-20-20 ».  Ce plan concerne le 
march® de lô®nergie (gaz ou ®lectricit®) et fixe, à 
lôhorizon 2020, des seuils en mati¯re   

 de r®duction dô®missions de gaz ¨ effet de serre : 
moins 20% par rapport au taux dô®mission de 
1990 ; 

 dôutilisation dô®nergie provenant de sources 

renouvelables : 20% de lô®nergie consomm®e en 
Europe doit provenir de telles sources ;  

 de réduction de la consommation dô®nergie : 
moins 20% par rapport aux prévisions actuelles 
de consommation ¨ lôhorizon 2020. 
 

Même si ces directives ne sont pas encore transposées 
en droit belge, des échéances se profilent, échéances 
auxquelles les GRD doivent se préparer.   
 
 
Les réseaux intelligents  
 
Produire « vert » en utilisant les progrès technologiques 
qui nous permettent dôexploiter lô®nergie solaire ou 
lô®nergie ®olienne est aujourdôhui ¨ notre port®e.   
 
Certes, ces énergies renouvelables ne pourront combler 
tous nos besoins énergétiques mais les enjeux sont tels 
quôil devient n®cessaire de ma´triser toutes les sources, 
même si elles présentent un inconvénient de taille, celui 
de leur intermittence. Le vent ne souffle pas 
continuellement pas plus que le soleil ne brille en 
permanence. Ce type de générateurs va donc 
fonctionner aléatoirement et pas nécessairement au 
moment où les utilisateurs souhaitent consommer.  La 
production dô®lectricit® doit int®grer cette nouvelle 
réalité, les réseaux de distribution aussi.  
 
Produire localement ou en tous cas, plus près des 
endroits o½ lô®nergie est consomm®e, permet aussi de 
r®duire les flux dô®nergie qui transitent sur les r®seaux.  
Il en résulte moins de pertes par dissipation dans les 
lignes ou les câbles.   
 
Comment intégrer, dans les réseaux de distribution,  
ces unit®s de production verte quôil sôagisse 
dôinstallations photovoltaµques, de cog®n®rations de 
qualit®, dôunit®s utilisant la biomasse, voire m°me de 
parcs éoliens?  Faut-il renforcer toujours plus les 
r®seaux pour permettre lô®coulement des ®ventuelles 
surproductions locales dô®nergie ou plut¹t introduire de 
la flexibilit® dans la gestion des charges, quôelles soient 
produites ou consommées ?   
 

Tel est le débat actuel dont la réponse sera 
probablement un moyen terme des deux approches.  
ORES participe bien évidemment à cette réflexion en 
répondant à toutes les invitations de la CWaPE ou de 
Synergrid; des groupes de travail sont mis sur pied 
pour tester de nouveaux concepts (par ex., les contrats 
conditionnels, lôeffacement diffus de charges, les 
réseaux privés, les SLP par time-frame), pour préparer 
de nouveaux cadres réglementaires que nous nous 
efforçons de garder les plus simples possible, pour 
garantir un accès au réseau avec le moins de 
contraintes, pour intégrer les énormes progrès réalisés 
en mati¯re de technologies de lôinformation et de 
communication (TIC).  Côest dans le cadre de ces 
travaux que sôinscrit lôintervention dôORES lors du 
Colloque sur la gestion active des réseaux organisé par 
la CWaPE le 22 octobre 2009 à Namur.  Des règles 
simples, transparentes, non discriminatoires pour 
accueillir les nouvelles productions mais néanmoins 
strictes pour garantir la qualité du service que nous 
devons rendre à TOUS les utilisateurs, sont élaborées 
avec le régulateur et les autres acteurs du Marché afin 
de donner de bonnes bases à ce nouveau mode de 
production et, par ce biais, maîtriser les coûts de cette 
transformation de nos métiers.  
 
Au-delà de ce qui se fait en Wallonie, ORES est attentif 
aux initiatives prises dans les autres régions du pays, 
voire ¨ lô®tranger.   
 

Plusieurs projets internationaux rassemblant des 
gestionnaires de réseaux, des industriels, des 
universités ou des centres de recherche se construisent 
pour tester dôautres m®canismes de march® mieux 
adaptés à la complexité croissante.  Nous suivons 
activement plusieurs de ces projets (EcoGrid au 
Danemark, InovGrid au Portugal) et espérons que 
lôEurope subventionnera ceux auxquels nous avons 
adhéré.  Grâce à ces participations, ORES cherche à 
accélérer le processus de transformation du Marché de 
lô®nergie en Belgique tout en contenant les co¾ts de 
telles recherches.  2010 sera, à coup sûr, une année 
charnière pour ces projets. 
 
Les compteurs intelligents  
 

Sôil y a bien un sujet sur lequel lôensemble des acteurs 
est unanime, côest le besoin croissant en informations 
pour conduire le réseau électrique de demain.  La 
difficult® de stocker de grandes quantit®s dô®lectricit® et 
lôincertitude croissante li®e ¨ la nouvelle flexibilité du 
parc de production mènent à chercher des moyens 
rapides de collecte dôinformations pour conna´tre lô®tat 
du réseau quasi en temps réel et grâce à elles, anticiper 
ses dysfonctionnements.   Nous ne pensons pas que les 
compteurs intelligents, installés chez tous les usagers, 
soient le seul moyen dôacqu®rir les informations 
nécessaires ou du moins le moyen le plus économique. 
Il nôemp°che que les compteurs intelligents sont un 
nouveau moyen de communication avec les utilisateurs 
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de réseau qui m®rite dô°tre ®tudi® avec soin.  Il est 
certain que ces compteurs mémorisent beaucoup plus 
dôinformations que les anciens compteurs 
ferromagnétiques. Ces informations, mises à la 
disposition des usagers, pourraient contribuer à 
changer leurs comportements  en les rendant sensibles 
à divers paramètres technico-économiques, tels que 
une estimation du taux dô®mission de COĮ ¨ un 
moment pr®cis, une surabondance temporaire dô®nergie 
dès lors disponible à bas prix, une congestion de réseau 
rendant le tarif dôutilisation plus cher.  Quelle sera la 
sensibilité du consommateur à de tels signaux ?  Nul ne 
le sait avec certitude mais certains pensent que côest  l¨ 
un moyen dôatteindre lôobjectif de r®duction de 
consommation repris par le Plan « 20-20-20 ». 
 
Cette m°me directive nôimpose pas le d®ploiement 
inconditionnel des compteurs intelligents ¨ lôensemble 
des usagers ; par contre, elle oblige les Etats Membres 
à justifier leur décision de ne pas imposer ce type de 
compteurs à tous via une étude technico-économique 
robuste et ce, pour le 3  septembre 2012 au plus tard.  
Au niveau du consommateur final, comparer les coûts 
de ce déploiement aux bénéfices que de tels compteurs 
génèrent est donc devenu une priorité pour les GRD.  
Pour objectiver cette étude, ORES a décidé de lancer 
une expérience pilote auprès de 1250 usagers dont 250 
également raccordés au réseau de gaz naturel.  Deux 
sites ont ®t® choisis, lôun ¨ Marche-en-Famenne, lôautre 
¨ Nivelles, pour tester la transmission de lôinformation 

dans différentes configurations de réseau.  Ce test 
« grandeur nature è permet dô®valuer la fiabilit® des 
canaux de communication entre le compteur du client 
et les outils de gestion du GRD mais aussi la difficulté 
moyenne dôinstaller ce mat®riel chez un client 
résidentiel.  Cette information est essentielle pour 
lô®tude ¨ remettre ¨ lôEurope. 
 
En lôabsence de standardisation europ®enne concernant 
les fonctionnalités minimales des compteurs 
intelligents, ORES a rédigé, en 2009, un cahier des 
charges spécifique, cohérent avec la pré-étude de la 
CWaPE, pour acheter les 1500 compteurs du prototype 
et a consult® le march®.  Lôattribution devrait avoir lieu 
en juin 2010.  Des analyses ont également été menées 
pour décrire les adaptations des raccordements 
individuels rendues nécessaires par les compteurs 

intelligents.  Dans le respect de la législation sur les 
Marchés Publics, une consultation des entreprises 
tierces actives dans la construction de raccordements  
sera lancée en 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans ce domaine également, ORES suit attentivement 
dôautres exp®riences et plus particuli¯rement  celle 
dôEandis et de SIBELGA 
 
Gr©ce ¨ ces retours dôexp®rience, nous voulons fournir 
aux décideurs politiques une information objective et de 
qualit® leur permettant dô®valuer lôimpact du choix ¨ 
poser pour le client final.  
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IDEG, territoire desservi  

 
 

Electricité  

 
 

36 communes  alimentées en électricité 
 
 

N° sur  
la carte  

Nom des communes   N° sur  
la carte  

Nom des communes  

19 Anhée  31 Hastière 
13 Assesse  11 Havelange 
32 Beauraing  23 Houyet 
34 Bièvre  7 Jemeppe-sur-Sambre 
28 Cerfontaine  6 La Bruyère 
20 Ciney  1 Les Bons Villers 
36 Couvin   17 Mettet 
 (Couvin, Boussu-en-Fagnes, Frasnes-les-Couvin, 

Mairembourg, Pétigny) 
10 Namur 

24 Dinant  25 Onhaye 
30 Doische  29 Philippeville 
4 Eghezée  14 Profondeville 
5 Fernelmont  22 Rochefort 
9 Floreffe  8 Sambreville 
26 Florennes  2 Sombreffe 
15 Fosses-la-Ville  21 Somme-leuze 
33 Gedinne  35 Vresse-sur-semois 
3 Gembloux  27 Walcourt 
16 Gerpinnes  19 Yvoir 
12 Hamois    
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Gaz 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                               
           

          17 communes  alimentées en gaz 

 

 

 

 

 

 

 

N° sur  
la carte  

Nom des communes   
N° sur  
la carte  

Nom des communes  

1 Anhée  8 La Bruyère 
2 Ciney  16 Mettet 
3 Couvin  9 Namur 
4 Dinant  10 Philippeville 
5 Floreffe  11 Rochefort 
15 Florennes  12 Sambreville 
6 Gembloux  13 Sombreffe 
7 Jemeppe-sur-sambre  14 Yvoir 
   17 Eghezée 



 

  Rapport annue l 2009    
 
 

Activit®s de lôintercommunale 
 

 18  

 

Les travaux en réseaux  
(Les quantités et longueurs figurant dans le présent chapitre sont 

communiquées à titre indicatif. Elles ne constituent donc pas des 
données officielles). 
 

La politique d'investissements de l'intercommunale vise 
à répondre à tout instant à la demande de la collectivité 
tout en prenant en compte les contraintes 
économiques, techniques et environnementales. 
 
 
Electricité  
 
Plan stratégique  
 
Ce plan, directement inspir® du plan dôadaptation 
approuvé par arrêté du Gouvernement wallon, a été 
largement comment® lors de lôAssembl®e g®n®rale du 
09 décembre 2009.  
 
Lô®volution des r®seaux électriques de distribution doit 
répondre à différents impératifs :  
 satisfaire les besoins nouveaux des utilisateurs du 

réseau de distribution (en abrégé URD)  (nouvelles 
implantations ou d®veloppement dôactivit®s 
existantes) ; 

 assurer ¨ lôensemble des URD un service de qualité 
en ad®quation avec lôattente de celle-ci. Cette 
attente a évolué fortement ces dernières années 
suite ¨ lô®volution rapide du mat®riel sensible aux 
moindres perturbations ;  

 int®grer les r®seaux nouveaux ou renouvel®s dôune 
manière harmonieuse dans lôenvironnement ; 

 garder un certain équilibre entre les investissements 
et la capacit® dôemprunt ; 

 respecter les critères de sécurité nécessaires à une 
exploitation normale des réseaux. 

 
 
Qualité de service et intégration à 
lôenvironnement 
 
Une des conditions impératives pour avoir un service de 
qualité est la permanence de sa disponibilité, ce qui 
implique une intervention rapide et efficace en cas de 
défaut ou accident. 
 
Un état des lieux continu des réseaux électriques 
desservant les communes de lôintercommunale est 
réalisé afin de déterminer les points faibles et orienter 
les investissements dans les années futures, et ce 
respectivement pour les réseaux moyenne tension, 
basse tension, les cabines électriques et les postes 
aériens. 
 
Une distinction est opérée entre les réseaux qui 
devraient être renouvelés à court et moyen terme et 
entre ceux qui moyennant rénovation pourraient voir 
leur utilisation prolongée en assurant une qualité de 
service satisfaisante dans de bonnes conditions 
dôexploitation.  

 
 
 
Les réseaux aériens moyenne tension moins fiables 
sont remplacés par des réseaux posés en souterrain, ce 
qui accro´t dôautant la qualit® de service. 
 
Il en est de même pour les réseaux en basse tension 
chaque fois que la technique le permet et que le 
montant de lôinvestissement requis reste compris dans 
des limites acceptables, côest-à-dire qui ne risquent pas 
de mettre ¨ mal lô®quilibre financier de 
lôintercommunale. Dans les autres cas, sans pr®judice 
des dispositions de lôarticle 25 de lôarrêté du 
Gouvernement wallon du 24 mai 2007 relatif au 
« Règlement technique pour la gestion des réseaux de 
distribution dô®lectricit® è en R®gion wallonne et lôacc¯s 
à ceux-ci :  
 
 les anciennes lignes cuivre nu sont remplacées par 

du câble isolé dit « préassemblé » ;  
 

 dans les zones urbaines, ces réseaux basse tension 
sont réalisés sur « façade », de la manière la plus 
discrète possible, ce qui permet la suppression des 
anciennes ferrures supportant les fils électriques 
non isolés.  

 
Chaque fois quôune cabine de distribution électrique doit 
°tre reconstruite, une solution lôint®grant au mieux dans 
lôenvironnement est recherch®e. 
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Intervention s sur incidents  
 
Pour réalimenter dans les meilleurs délais une zone 
affectée par un incident moyenne tension, des travaux 
dôinvestissements de quatre types sont ¨ pr®voir : 
 
Á bouclages des réseaux moyenne tension : il sôagit 

de relier entre eux deux branches de réseau en 
antenne, permettant ainsi en cas de défaut une 
r®alimentation par lôautre partie du réseau ; 
 

Á télécommande des cabines : la télécommande des 
disjoncteurs des cabines les plus importantes 
permet de r®alimenter rapidement lôensemble de la 
clientèle concernée par un incident, après mise hors 
tension de la partie du réseau défectueux ; 
 

Á placement dôindicateurs de d®fauts : de manière à 
déterminer rapidement le tronçon de réseau 
défectueux ; 
 

Á sur les nîuds principaux du r®seau a®rien : 
remplacement des sectionneurs unipolaires par des 
points de sectionnements à interrupteurs au sol. 

 
 
Développement des quantit®s dô®lectricit® 
distribuées  
 
Les réseaux doivent pouvoir répondre aux besoins de la 
clientèle en énergie électrique. 
 
Lôimportance de lô®volution de la demande peut justifier 
une ®tude globale dô®volution des r®seaux.  
 
Ainsi, une étude réalisée pour la Ville de Namur a 
permis de cibler et planifier les investissements relatifs 
au développement du réseau haute tension (11,5 kV) 
sur cette zone pour la période 2006 - 2015. 
 
Pour les autres communes, à chaque demande des 
usagers portant sur une mise ¨ disposition dôune forte 
puissance, une ®tude sp®cifique dôimpact sur les 
alimentations normales et de secours est envisagée, 
avec des conséquences éventuelles en matière 
dôinvestissements. 
 
 
Réalisations / perspectives  
 
La mise en application de cette strat®gie sôest 
concrétisée en 2009 par la pose de plus de 59km de 
câbles moyenne tension souterrains en :  
- suppression de lignes aériennes (23,5km) 
- remplacement de câbles souterrains vétustes ou de 

sections trop faible (évolution des charges) 

- extensions de réseau suite aux demandes de la 
clientèle 

 

 
 
 
 
 
En basse tension, 46km de réseaux aériens ont été 
renouvelés et 55 cabines de distribution ont été 
construites ou renouvelées. 

 
Pour les prochaines années, et notamment en 2010, 
une part importan te du budget continuera à être 
affectée à des travaux de rénovation respectivement en 
réseau moyenne tension (± 49  km/an), en réseau 
basse tension (49,4 km/an) et en cabines de 
distribution.  
 
 
Gaz 
 

Le plan stratégique relatif au secteur gazier est 

également largement inspir® du plan dôadaptation 

approuvé par arrêté du Gouvernement wallon du 

17 juillet 2008.  Il porte sur les investissements à 

envisager à court et moyen terme et est déterminé non 

seulement par les besoins des usagers présents sur le 

réseau existant (ou le long des extensions de réseaux) 

mais également par des travaux décidés dans le cadre 

dôassainissement ou de modernisation des installations. 

 
 
Investissements sur réseaux existants  
 
ü Pour satisfaire les besoins des utilisateurs du réseau  

 
Les r®seaux doivent ®voluer et sôadapter aux 
besoins croissants, ils doivent être capables de 
répondre à la demande.  
 
Cela se traduit par le renforcement de la capacité 
des canalisations, des ajouts ou des modifications 
de stations de détente, etc.  
 

ü Gestion des réseaux existants 

 
Les techniques gazières évoluent au fil du temps. 
Lôemploi de nouveaux mat®riaux tel que le 
polyéthylène permet la conception de réseaux plus 
homogènes et encore plus fiables. 
 
Pour la gestion du passé, le contrôle périodique des 
anciennes installations ainsi que la prise en compte 
de la multiplication des interventions ponctuelles 
dans une même zone permettent de mettre en 
évidence les parties plus sensibles du réseau qui 
nécessitent un renouvellement. 
 

Lô©ge des r®seaux constitue un des critères de 
priorité car ces réseaux sont généralement 
implantés en chaussée et posent de ce fait des 
difficult®s dôexploitation dues au trafic. 
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Les opportunités telles que les modifications de 
voiries communales et poses r®alis®es par dôautres 
impétrants sont également mises à profit afin 
dô®viter dôaccro´tre les inconv®nients subis par les 
riverains en raison des travaux. 
 
Côest ainsi que les longueurs des r®seaux en fonte et 
fibrociment, matériaux les plus anciennement 
utilisés, diminuent régulièrement en importance.  
 
Cette politique se poursuivra, se traduisant par des 
renouvellements de conduites au rythme annuel 
dôenviron 4 ¨ 5 km. 

 
Nouvelles extensions  
 
Pour rappel, en vertu de lôarr°t® minist®riel du 14 juin 
2004 relatif aux calculs de rentabilité des extensions de 
réseaux gaziers (M.B. 14/09/04), les conditions 
suivantes doivent être réunies pour pouvoir réaliser de 
nouvelles implantations de réseau de distribution de 
gaz naturel : 
 
- une densit® suffisante dôhabitations raccordables 

dans un quartier ; 
- la pr®sence dôURD ¨ consommation importante ; 
- la proximit® dôun r®seau de transport ; 
- la proximit® dôun r®seau de distribution existant ; 
- la rentabilité financière à long terme des 

investissements à consentir. 
 
Sur base de ces différents critères, 21,62 km de 
polyéthylène ont été posés en 2009 dont 18,65 km 
dans le cadre dôextension du r®seau. 
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Exercice 2009  
(Les quantités et longueurs figurant dans le présent chapitre sont 

communiquées à titre indicatif. Elles ne constituent donc pas des 
données officielles). 

 

 

Electricité  
 
Depuis 1990, les capitaux investis par les associés dans 
les r®seaux dô®lectricit® repr®sentent un total de 
331.363.612 ú.  
 
Près de 57 % de ce montant (188.199.913 ú) ont ®t® 
consacrés à des travaux poursuivant les objectifs de 
qualit® et dôenvironnement ®voqu®s ci-avant. Le solde 
(143.163.699 ú) a servi ¨ financer les investissements 
rendus nécessaires par lôexpansion des ventes. 
 
Avec des investissements annuels moyens en électricité 
de 16.568.181 ú sur ces dix-neuf dernières années, 
IDEG se situe parmi les investisseurs les plus 
importants sur le territoire quôelle dessert. 
 

Conform®ment ¨ lôarticle 32 du règlement technique 

(Arrêté pris par le Gouvernement wallon en date du 24 

mai 2007), IDEG a ®tabli un plan dôadaptation des 

réseaux de distribution pour les années 2009 à 2013. 

 
Ce plan vise ¨ am®liorer la gestion des flux dô®lectricit® 
et permet de remédier aux problèmes risquant de 

compromettre la sécurité et la continuité de 
lôapprovisionnement en ®nergie ®lectrique. 
 
Le plan dôadaptation dôIDEG a ®t® approuv® par la 
CWaPE (r®gulateur de lô®nergie en Wallonie) et a ®t® 
entériné par un arrêté du Gouvernement Wallon en 
date du 17 juillet  2008. 
 
Depuis plus de dix ans, le montant total des 
investissements réalisés dépasse largement celui des 
amortissements. 
 
Cela est du au fait que les instances de 
lôintercommunale ont d®cid® dôacc®l®rer le rythme de 
renouvellement et de renforcement des réseaux. 
Lôobjectif est de renforcer la s®curit® tout en am®liorant 
la qualité et la permanence des fournitures dans le 

respect de lôenvironnement. 
 
Le but est de mettre les d®cisions dôinvestissements de 
lôintercommunale en adéquation avec les projets des 
communes associées, tout en prenant en compte les 
priorités définies. 
 
Le même objectif sera poursuivi en 2010. 
 
Au cours de lôexercice 2009 les d®penses brutes se sont 
®lev®es ¨ environ 27,1 millions dôeuros se r®partissant 
comme suit: 
 

 
 

Haute tension  Dépenses 
brutes  

Réseaux HT aériens et souterrains 7.387.273 ú 
Réseaux de signalisation 586 ú 
Groupes de mesures 1.830.075 ú 

TOTAL HAUTE TENSION    9.217.934 ú 

 

Basse tension  Dépenses 
brutes  

Réseaux BT aériens et souterrains 5.564.664 ú 
Cabines de distribution et 

transformateurs 

6.399.952 ú 

Branchements 3.218.848 ú 
Groupes de mesure 2.703.167 ú 

TOTAL BASSE TENSION  17.886.631 ú 
 

 
De ce montant, quelque 43 % (11.685.138  ú) 
concernent des travaux d®cid®s ¨ lôinitiative dôIDEG 
afin dôam®liorer la qualit® du service.  
 
En haute tension,  il sôagit de : 
 

 la pose de 59 km de câbles souterrains ; 

 la suppression de 23,5 km de lignes aériennes. 
 
En basse tension , il sôagit de : 
 

 la construction de 33 nouvelles cabines et le 
renouvellement de 22 cabines existantes ; 

 la rénovation de 46 km de réseau aérien en câbles 
du type « tresses préassemblées » ; 

 la pose de 61 km de câbles souterrains. 
 
Le montant global des interventions de la clientèle et 
des tiers dans le co¾t des travaux sô®l¯ve ¨ quelque 
8.438.545 ú, ce qui conduit ¨ des investissements nets 
pour lôexercice 2009 de quelque 18.666.019 ú. 
 

Données statistiques relatives aux travaux 
exécutés en  2009  

 
A Pose de câbles souterrains H.T.  

 
59 km 

B
. 
Suppression de lignes aériennes 

H.T.  
 

23,5 km 

C
. 

Cabines  : 
 Construction et renouvellement  

(dont 33 nouvelles) 
 

 
 

55 

D
. 

Réseau B.T.  : 
 Rénovation de réseau aérien 
 Pose de câbles souterrains 

 
46 km 
61 km 
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Gaz 
 

Au cours de lôexercice 2009 les d®penses brutes se sont 
®lev®es ¨ 7.763.352 ú se r®partissant comme suit:  
 

Moyenne pression  Dépenses 
brutes  

Stations et postes de réception 40.462 ú 
Canalisations et branchements 3.119.711 ú 
Comptages 59.378 ú 

TOTAL MOYENNE PRESSIO N 3.219.551ú 

 

Basse pression  Dépenses 
brutes  

Cabines 251.557 ú 
Canalisations 1.424.572 ú 
Branchements 2.047.609 ú 
Comptages 820.063 ú 

TOTAL BASSE PRESSION  4.543.801ú 
 

 
Le montant global des interventions de la clientèle et 
des tiers dans le co¾t des travaux sô®l¯ve ¨ quelque 
583.145 ú, ce qui conduit ¨ des investissements nets 
pour lôexercice 2009 de quelque 7.180.207 ú. 

 

Les dépenses couvrent par ailleurs: 

 
ü le remplacement dôune partie des ®quipements des 

stations de détente :  
 
Á Gembloux, modification détente, cabine A206 

(Fac. Agronomique) ; 
Á Jambes, modification détente suite 

augmentation de puissance, cabine A278 (Ecole 
Saint-Joseph). 

 
ü lôabandon de 2,10 km de canalisations fonte et 

fibrociment par la pose de 2,96 km de canalisations 
polyéthylène et de 176 branchements basse 
pression à : 
 
Á Jambes :  rue Charles Lamquet ; 
Á Namur : Place Saint-Aubain, rue Saintraint ; 
Á Bouge : rue Florent Delvaux, rue des Pitteurs. 

 

ü la pose, dans le cadre dôextensions du r®seau, de 
12,813 km de canalisations moyenne pression ainsi 
que de 5,839 km basse pression, répartis pour la 
plupart sur les entit és des communes suivantes : 
 
Á Eghezée (MP) ; 
Á Mettet (BP) ï fin de chantier ;  
Á Extensions diverses (MP): 
Á Spy : rue Saussin ;  
Á Tamines : rue de Velaine ;  
Á Vedrin : rue Jean Geuyens et rue de lôYser ; 
Á Namur : rue Fond des Bas Prés ; 
Á Gembloux : chaussée de Wavre ; 

 
Á Couvin : route de Charlemagne 
Á Ciney : zoning de Biron 
Á Erpent : rue des Aubépines 

 
ü la réalisation de 654 nouveaux branchements basse 

et moyenne pression 

 

ü le remplacement de 671 compteurs et le placement 
de 819 nouveaux compteurs. 

 
ü le placement de 420 compteurs à budget afin de 

répondre aux dispositions régionales en matière 
dôobligation de service public (d®cret OSP). 

 
 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

   

 
 

Données statistiques relatives aux travaux 
exécutés en 200 9  

A Extension du réseau moyenne pression 12.813 m 
B Extension du réseau basse pression 5.839 m 
C Remplacement du réseau basse pression 2.964 m 
D Remplacement de branchements basse 

pression 
692 

E Extension de branchements moyenne et 
basse pression 

654 
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Investissements de lôexercice 2010 
(Les quantités et longueurs figurant dans le présent chapitre sont 
communiquées à titre indicatif. Elles ne constituent donc pas des 
données officielles). 

 
 
Electricité  
 
Compte tenu des possibilités financières de 
lôintercommunale IDEG, le montant brut des 
investissements réseaux sô®l¯ve ¨ 28.434.473 ú pour 
lôexercice 2010, en augmentation de 5,3% par rapport ¨ 
2009.  
 

Arrêté Royal du 2 juin 2008 

 

Par ailleurs, un important texte législatif (Arrêté Royal du 

2 juin 2008 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité de certaines anciennes installations électriques 

sur les lieux de travail) a été publié le 19 juin 2008.  

 

Même si de nombreuses incertitudes subsistent quant à 

son calendrier de mise en application*, lôimpact sur le 

programme dôinvestissement de cet Arr°t® Royal, en 

particulier au niveau du remplacement anticipé de 

certains éléments du réseau (en particulier le matériel 

en cabine) sera loin dô°tre n®gligeable. 

Sur base des premières analyses faites, on peut estimer, 

pour IDEG, lôimpact de ces nouvelles dispositions ¨ un 

surcroît de dépenses de 3.458 kú/an pendant 20 ans. 

 
Dans le cadre des dispositions réglementaires rappelées 
par lôAR du 2 juin 2008, une visite de routine est 
planifiée dans toutes les cabines du GRD.  La réalisation 
de ces visites sô®talera sur plusieurs ann®es et, les 
informations collectées donneront des précisions quant à 
lô®tat des ®quipements mais aussi quant aux conditions 
de fonctionnement (pr®sence dôhumidit® ou de 
poussi¯res, intensit®, é) permettant une ®valuation plus 
correcte des priorit®s et, de ce fait, lôutilisation optimale 
des ressources allouées. 
 
Le budget 2010 a été élaboré conformément à une 
politique double, à savoir :  
 
× Travaux de rénovation pour 12.292.277 ú  (s®curit®, 

fiabilisation des r®seaux, environnement, é) : 
ü des lignes moyenne tension aériennes vétustes 

par des installations souterraines ;  
ü des lignes nues cuivre basse tension par la 
mise en îuvre de c©bles pré-assemblés ; 

ü rénovation ou construction de nouvelles 
cabines en remplacement des anciennes 
devenues vétustes. 

 

                                                           
Cet Arr°t® fait actuellement lôobjet de recours au 

Conseil dôEtat.

× Travaux dôextension pour 16.142.196 ú  (li®s ¨ 
lôaugmentation de la consommation et aux 
nouveaux URD) : 
ü extension des réseaux MT & BT ; 
ü nouvelles cabines ; 
ü nouveaux raccordements MT & BT. 

 
Cette politique devra permettre à la fois des économies 
dôexploitation, dôaugmenter la capacit® de transport, de 
fiabiliser la fourniture et dôaugmenter la s®curit® des 
biens et des personnes. 
 
Le programme des travaux inscrits au budget 
dôinvestissements 2010 est conforme au plan  
dôadaptation 2010ï2012 visé ci-avant. Des enveloppes 
provisionnelles sont prévues pour les futurs travaux non-
identifiés à ce jour (lotissements, extensions de réseau, 
déplacements dôinstallation, etc.) 
 
Les différents postes sont répartis comme suit :  
 
 
  Travaux dans les postes (sous -station s) 
1.412.386 ú. 

 
Le gestionnaire de réseau de transport (Elia) est amené 
à réaliser des investissements dans les postes 
dôinjection.  Dans ce cas, il est parfois n®cessaire et 
intéressant de réaliser en parallèle des travaux au 

niveau des installations IDEG présentes dans ces postes. 
Ces dossiers font bien ®videmment lôobjet dôune 
concertation pr®alable et dôune coordination entre Elia et 
IDEG. 
Il sôagit principalement des renouvellements 
dô®quipements moyenne tension, des installations TCC 
ainsi que des protections.  Pour 2010, les travaux de 
renouvellement se situent à : 
ü Dinant : déplacement TCC Sémagyr complète,  

fourniture et placement dôun coffret SA 230VAC, 
fourniture et placement dôun coffret SA 110VDC, 
fourniture et placement de cellules blindées 2 JDB, 
déplacement Qwave,  fourniture et placement 
dôune t®l®contr¹le, fourniture et placement dôune 
protection Imax sur cellule.  

ü Hastière : fourniture et placement de cellules 
blindées 1 JDB, de protection associées et de 
t®l®contr¹le.  Fourniture et placement dôun 
générateur Sémagyr. 

ü Dinant : fourniture et placement de cellules 
blindées 2 JDB, transfo. 10 MVA et transfo. point 
neutre, de protection associées. 

 
 

 Réseau MT (aérien et souterrai n) 7.050.777  ú 
 
Lôintercommunale IDEG, pour des raisons historiques de 
co¾t, faible densit® dôutilisateurs de réseau et longueur, 
dispose toujours dôune part importante de lignes 
a®riennes MT par rapport ¨ dôautres GRD.  

Actuellement, il reste environ 457 km dôanciennes lignes 
cuivres qui font partie dôun programme pluriannuel 
dôenfouissement. 
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Pour toutes les lignes cuivres qui ne seront pas 
remplacées dans les 15 ans, ainsi que les lignes Almelec 
ayant plus de 25 ans dô©ge, il est pr®vu une mise ¨ 
niveau complète (révision). Celle-ci consiste en un 
entretien de ligne avec, suivant nécessité, le 
remplacement du matériel présentant une usure 
amenant lô®l®ment concern® hors tol®rances. Ces 
travaux permettent de postposer un remplacement 
intégral plus coûteux tout en garantissant un service de 
qualité et en sécurité pendant plusieurs années. 
 
La majorité des travaux prévus en 2010 se décompose 
comme suit :  
 
ü La pose de 35,1km de câbles souterrains en 

suppression de lignes aériennes (diminution du 
nombre dôincidents) ou en remplacement de câbles 
souterrains vétustes ou de section trop faible 
(évolution des charges) ; 

ü Les extensions de réseau suite aux demandes de la 
clientèle pour plus de 28,8 km ; 

ü La mise à niveau (révision) de lignes aériennes de 
plus de 25 ans dô©ge et qui ne seront pas 
remplacées dans les 15 années à venir : le 
programme prévoit la mise à niveau de 50 km de 
réseaux ;  

ü Dans le cadre des infractions SECT, il est également 
prévu au budget 2010, le remplacement de 
poteaux. 

 
Outre la mise à niveau des lignes aériennes, tous les 
travaux dôextension et de remplacement de r®seaux 
sont réalisés exclusivement en câbles souterrains 
exceptés quelques adaptations mineures aux réseaux 
aériens. 
 
 
 Raccordement s et compteur s MT :   

1.691.019  ú. 
 
Le budget a ®t® ®tabli sur base du niveau dôactivit® 
enregistré les années antérieures et est destiné à 
répondre à toutes les demandes de travaux de 

raccordements qui ne sont pas encore connues à ce 
jour.  Cette enveloppe représente 13 km de réseau MT 
ainsi que 80 compteurs pour les nouveaux 
raccordements souterrains clients. 
 
Des projets de développement sont prévus au 
budget notamment les raccordements éoliens à Fosses 
et à Neuville. 
 
En outre, il a été prévu le remplacement de 77 
compteurs qui ne répondent plus aux critères minimaux 
de précision. 
 
 
 

 
 

  Cabine s de dispersion et de transformation  : 
6.744.085  ú. 

 
Les principaux travaux prévus dans les cabines sont les 
suivants :  
ü remplacement des équipements vétustes ; 
ü remplacement des équipements suite aux 

extensions de réseaux ; 
ü construction de nouvelles cabines pour faire 

face aux problèmes de qualité de fourniture et 
aux nouvelles demandes de la clientèle. 

 
Ces travaux vont porter sur environ 74 bâtiments 
nouveaux ou renouvelés et 188 équipements MT 

nouveaux ou renouvelés. 
 
 
 Réseaux BT  : 5.789.865  ú. 

 
A ce jour, le r®seau BT dôIdeg est encore constitu® 
dôenviron 20,3% dôanciens r®seaux cuivre nu. Cela 
représente environ 810 km dont 400 km de câbles de 
relativement faible section. 
 
En fonction de lôanalyse des pannes et des 
interventions, nous avons d®cid® dôaugmenter la partie 
du budget alloué à la rénovation des réseaux BT 
aériens.   
 
En globalité, cela représente la pose de 71,3 km de 
réseau souterrain et 38,3 km de réseau aérien.  Pour 
2010, il est notamment prévu  : 
 
ü Le remplacement de réseaux en Cu nu par torsade 

(réseau pré-assemblé de section plus importante).  
Le programme prévoit plus de 33,35 km ; 

ü Des travaux divers suite à des plaintes, incidents, 
dégâts aux installations, remplacements de 
poteaux, é, pour pr¯s de 4,95 km ; 

ü Les extensions de réseaux suite aux demandes de 
la clientèle : prévision de 56,45 km de réseau 
souterrain ;  

ü Le remplacement de câbles souterrains vétustes 
ou de trop faible section (évolution des charges)  : 

14,85 km. 
 

Toutes les extensions de réseau BT sont prévues en 
souterrain. Pour les autres travaux réalisés en réseau 
aérien, des dérogations sont demandées 
systématiquement à la CwaPE. 
 
 
 Raccordements et compteurs BT  :  

5.135.991  ú  
 
Le département Métrologie du Ministère des Affaires 
Economiques demande à Ideg de procéder 
régulièrement à des prélèvements de compteurs sur le 
réseau et à partir de là, identifie les appareils ne 
répondant plus aux critères minimaux de précision.  Ces 
séries identifiées doivent être remplacées dans un délai 
imposé. 
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Complémentairement à notre initiative, nous procédons 
au remplacement des compteurs équipés de cadrans à 
4 roues, ce type de compteurs pouvant amener des 
litiges lors de la facturation.  Dans ce cadre, en 2010, il 
est prévu le remplacement de 1200 compteurs.  Tout 
comme au budget 2009, en complément aux extensions 
et rénovations du réseau BT, 1650 nouveaux 
raccordements souterrains et 550 nouveaux 
raccordements aériens ont été prévus au budget 2010. 
Le placement de 4500 nouveaux compteurs est 
également prévu dans ce poste.   
  
 

 Compteurs à budget  : 610.350 ú. 
 
Afin de répondre aux dispositions régionales en matière 
dôobligations de service public (décret OSP), il est prévu 
au budget 2010 le placement de 1401 compteurs à 
budget. Les quantités réelles seront fonction des 
demandes des fournisseurs. 
 

Ces investissements doivent permettre de répondre à 
lô®volution de la demande dô®nergie ®lectrique tant dans 
le secteur résidentiel que dans ceux du tertiaire et des 
entreprises.  
 
Dans les prochaines années, il est prévu de continuer à 
consacrer une part importante du budget à des travaux 

de rénovation du réseau respectivement en réseau 
moyenne tension (+/ - 25 km/an), en réseau basse 
tension (25 km/an) et en cabines de distribution.  

 

Données statistiques relatives aux travaux 

pr®vus pour lôexercice 2010  
  
A. Basse tension :   

 Raccordements :  
- aérien  
- souterrain 

 
Compteurs : 

- standard 
- à budget 

 
Pose de câbles souterrains : 
 
Pose de réseaux aériens isolés : 
 
Cabines : (nouvelles constructions ou 
rénovations) 

- bâtiment 
- équipement 

 
550 

1.650 
 
 

5.700 
1.401 

 
71,3 km 

 
38,3 km 

 
 
 

74 
188 

  
B. Moyenne tensi on :  
 Pose de câbles et lignes H.T. 

(y compris raccordements) 
 
Compteurs : 

 
Transformateurs : 

76,9 km 
 
 

157 

 
105 

 
Gaz 
 

Conformément aux articles 36 et 37 du règlement 

technique (Arrêté pris par le Gouvernement wallon en 

date du 18 novembre 2004), Ideg a  établi un plan 

dôadaptation des r®seaux de distribution ainsi quôun plan 

dôextension pour les ann®es 2010 ¨ 2012. 

 

Les plans dôadaptation et dôextension dôIdeg ont ®t® 

approuvés par la CWaPE et entérinés par un arrêté du 

Gouvernement wallon du 17 juillet 2008. 

 

Le budget 2010 a été élaboré conformément à une 

politique double, à savoir :  

 

Á le remplacement de nos anciennes conduites 
fonte et fibrociment, la rénovation et le 
remplacement des réseaux existants pour un 
montant de 3.327.480 ú. 
 

Les différents critères, dont il est tenu compte pour 

proposer les modifications aux réseaux, peuvent se 

résumer comme suit : 

 

ü le contr¹le r®gulier des r®seaux et lôanalyse des 
incidents potentiels qui mettent en évidence les 
endroits les plus sensibles des réseaux  

ü la vétusté des canalisations ; 
ü les travaux r®alis®s par dôautres imp®trants au 

voisinage de nos canalisations ; 
ü les travaux de voirie programmés ;  
ü les manques de pression constat®s lors de lôhiver 

précédent ;  
ü la s®curisation de la continuit® dôalimentation en gaz 

des réseaux. 

 

Á lôextension des r®seaux suivant des crit¯res de 
rentabilité (conforme à la législation relative 
aux extensions des réseaux gaz) pour un 
montant de 5.586.608 ú. 
 

Les points importants qui permettent dôatteindre la 

rentabilit® qui conduit ¨ lôimplémentation de nouveaux 

réseaux sont : 

 

ü la proximit® dôun r®seau existant ; 
ü la proximit® dôune conduite gaz de transport (Fluxys) 

permettant une alimentation de la localité concernée 
à des coûts acceptables ; 

ü un potentiel de développement des ventes suffisant. 

 

Le programme des travaux inscrits au budget 
dôinvestissements 2010 est conforme aux plans 
dôadaptation et dôextension 2010-2012 visés ci-avant. Le 
montant des d®penses brutes qui y figurent sô®l¯ve ¨ 
8.914.088 ú dont 37 % sont affect®s au renouvellement, 

¨ lôam®lioration ou au d®placement dôinstallations.  
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Le solde est, quant à lui, essentiellement destiné à la 
r®alisation dôextensions ou de nouveaux raccordements. 
 
Lôaugmentation des budgets, ¨ partir de 2010, est la 
conséquence de la révision des paramètres pris en 
compte dans le modèle de calcul de rentabilité établi par 
la CWaPE et demandée par le Régulateur ; cette révision 
porte sur lôactualisation des taux de WACC, des prix 
unitaires des investissements, des frais dôexploitation par 
URD et des interventions payées par la clientèle, sur la 
limitation à 20 ans de la période servant à estimer la 
rentabilité et sur la suppression des coûts liés aux 
branchements par ailleurs couverts par une autre OSP.  
La révision demandée a pour effet de déclarer 
« rentable è davantage dôextensions. 
 
Les différents postes sont répartis comme suit :  
 
 
MP  Stations de réception et poste s de répartition 
(10.250 ú) 
 
Ce montant représente, pour 2010, une enveloppe 
prévisionnelle pour des futurs travaux non -identifiés à ce 
jour.  
 
 
MP Canalisations et branchements (3.328.898 ú) 
 
Il sôagit des travaux dôextension permettant de r®pondre 
à la demande de nouveaux raccordements et à 
lôaugmentation des ventes de gaz naturel.  La distinction 
est faite entre les extensions de faible longueur réalisées 
au départ de canalisations existantes et les grands 
projets permettant lôimpl®mentation de nouvelles 
distributions.  Ces travaux ne sont réalisés que lorsque 
les conditions de rentabilités sont atteintes.  Ce poste 
reprend également une enveloppe dédiée aux nouveaux 
raccordements réalisés sur les réseaux existants. 
 
 
Nous y retrouvons notamment des travaux de :  
 
- renouvellement ou déplacement de réseau : 1 km  ; 
- dôextension des r®seaux comme pr®vu au plan : 10 

km. 
- nouveaux branchements consécutifs à ces extensions : 

635 branchements. 
 
Les deux chantiers nominatifs importants prévus en 
2010 sont : 
ü Soutien liaison Dinant (Bouvignes) : 2 km de 

réseau MP.  Travaux prévus suite chute de pression 
constatée en extrémité du réseau BP 100 mbar.  
Expansion des consommations à prévoir (nouveau 
Palais de Justice, b©timents sociaux, etc é)   
Possibilit® dôextension ult®rieure de cette MP vers 
Pont de Dinant et quartier Wespin si nécessaire. 

ü La pose dôune conduite (1km) permettant le 
bouclage Rhisnes-Suarlée 

 

Comptages MP (6.780 ú) 
 
Ce montant représente, pour 2010, une enveloppe 
prévisionnelle pour des futurs travaux non-identifiés à ce 
jour. 
 
 
MP/BP Cabines (207.755 ú) 
 
Ce montant concerne :  
- le remplacement dô®quipements de première 

génération. En moyenne, 4 cabines sont renouvelées 
annuellement.  Pour lôann®e 2010, il sôagit des 
remplacements dô®quipements dans les cabines de : 
ü Namur (Cabine quartier : Ferme du Quartier)  
ü Suarlée (Cabine quartier : Les Maronniers) 
ü Vedrin-Daussoulx : (A117 ï Cabine quartier : La 

Charmille) 
ü Jambes : (A329 ï cabine quartier : Centre EBL) 

 
- la construction de nouvelles cabines en et hors zone 
gaz pour faire face ¨ lôextension des r®seaux (environ 
10 cabines 
 
 

BP Canalisations ( 1.728.4 58 ú) 
 
Les travaux prévus en 2010 concernent la continuation 
du renouvellement des anciennes conduites fonte et 
fibrociment à raison de 4,4 km de conduites par an.  
Pour 2010, nous pouvons déjà citer les chantiers de :  
ü Jambes  ï rue Commandant Tilot ( 250 m )  
ü Jambes ï av. du Bourg. Jean Materne ( 300 m )  
ü Jambes ï rue dôEnhaive ( 850 m ) 
ü Namur ï rue Piret Pauchet ( 410 m ) 

 
Une enveloppe, non-nominative, a également été prévue 
pour faire face aux extensions du réseau BP non 
connues à ce jour (5,25 km)  : nouveaux clients 
résidentiels, nouveaux lotissements / Zonings. 
 
 
BP Branchements (2.857.198  ú) 
 
Il sôagit de travaux permettant dôam®liorer la s®curit® 
des personnes, des agents dôexploitation et des 
installations.  En IDEG, il existe depuis quelques années, 
un programme constant de renouvellement dôanciens 
branchements suite ¨ lôexploitation courante. 
 
Pour 2010, il est prévu :  
 
- le renouvellement de 450 branchements  
- le remplacement de 150 branchements isolés suite à 
lôexploitation courante (enveloppe non-nominative) ; 
- le replacement de 107 branchements ; tr avaux réalisés 
conjointement au renouvellement de canalisations. Pour 
2010, nous pouvons citer les chantiers de :  
ü Jambes  ï rue Commandant Tillot (29 branchements) 
ü Jambes ï av. du Bourg. Jean Materne (28 

branchements) 
ü Jambes ï rue dôEnhaive (50 branchements) 
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Dôautre part, suite ¨ lôextension du réseau BP, une 

enveloppe couvrant 530 nouveaux raccordements a été 

constituée afin de couvrir la demande de la clientèle.   

 

 

Comptages BP (499.292 ú) 
 
En moyenne, 1.000 compteurs sont remplacés chaque 
année. Ces travaux sont la conséquence :  
- dôimpositions légales (remplacement de compteurs de 

plus de 30 ans) ;  
- de renouvellements de branchements isolés ; 
- du renouvellement des réseaux en fonte et 

fibrociment ; 
- de renouvellements ponctuels (compteurs bloqués, 

etc.). 
 
Pour 2010, ce sont 950 compteurs qui ont été inscrits au 
budget. 
 
De plus, il a été prévu le placement de 1.388 nouveaux 
compteurs pour faire face aux demandes des clients 
suite :  

- aux extensions des réseaux 
- aux demandes sur réseaux existants. 

 
 
 
Compteurs à budget  : (275.457  ú) 
 
 
Afin de répondre aux dispositions régionales en matière 
dôobligations de service public (décret OSP), il est prévu 
au budget 2009 le placement de 417 compteurs à 
budget. Les quantités réelles seront fonction des 
demandes des fournisseurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Données statistiques relatives aux travaux prévus 
pour lôexercice 20 10  

  
A. Basse pression :   
 Branchements :  

 
Compteurs : 

- standard 
- à carte 

 
Renouvellements de canalisations : 
 

Extension du réseau :  

1.237 
 
 

2.338 
417 

 
4,40 km 

 

5,25 km 
  
B. Moyenne pression :  
 Branchements :  

 
Renouvellements de canalisations : 
 
Extension du réseau :  

635 
 

1,00 km 
 

 10,0 km 
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Lô®clairage public 
 

Lô®clairage public communal rev°t une importance sans 
cesse croissante auprès des riverains. Les instances de 
lôintercommunale en sont bien conscientes et 
sôinvestissent depuis de nombreuses ann®es dans la 
recherche de solutions permettant une nouvelle approche 
de la gestion du parc.  
 
Cette démarche vise à améliorer le service rendu à la 
population, t ant du point de vue de la sécurité que de 
celui de la convivialité, tout en simplifiant la tâche des 
communes affiliées confrontées aux demandes des 
riverains. 

 
 

Plan s EP-URE, ZEN, MERCURE  

 

Les travaux débutés en 2009 et finalisés en 2010 se 

situent à :  

 
Á Profondeville (rue diverses) : Plan EP-URE, 

renouvellement de lampes vapeur de mercure haute 
pression; 

 
Á Anh®e (lieu dit de lôErmitage) : EP Lotissement ; 

 

 

 

 

 

 

Dôautres r®alisations sont ¨ lô®tude ¨ : 

 

Á Eghezée : (place de Leuze) ï Am®lioration de lôEP, 
places de lôEglise et Geulette 
 

Á Walcourt (rues diverses) : Plan EPURE à établir en 
fonction du nombre de luminaires à remplacer 

 
Á Philippeville (rues diverses) - Plan EPURE : 

- Phase 2 sur Romedenne, Jamiolle (début 

16/04/2010)  
- Phase 3 sur Roly, Fagnolle, Merlemont 

 
 

Eclairage décoratif (Plan Air -Climat)  

 

Des r®alisations sont ¨ lô®tude ¨ : 

 

Á  Rochefort : projet de dimming dôune partie de 
lô®clairage 

 
Á  Philippeville : projet dô®clairage adapt® 
 

 

 

 

 

 

 


